
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ENTREPRISES D’INSTALLATION SANS FABRICATION, Y 
COMPRIS ENTRETIEN, REPARATION, DEPANNAGE, DE MATERIEL AERAULIQUE, THERMIQUE, 

FRIGORIFIQUE ET CONNEXES (code IDCC 1412)

Article 1     : Champ d’application  
Le  présent  avenant  s’applique  aux  entreprises  relevant  du  champ  d’application  défini  par  la  Convention 
collective nationale des entreprises d’installation sans fabrication, y compris entretien, réparation, dépannage,  
de matériel aéraulique, thermique, frigorifique et connexes (code IDCC 1412).

Article 2     : Ajout de l’article III-14 relatif aux clauses de non concurrence des contrats des salariés non cadres  
Les partenaires sociaux s’entendent pour créer un article III-14 au sein du Chapitre III « Contrat de travail – 
conditions d’exécution – salaires et appointements ». 
Cet article a pour objet de prévoir et encadrer les clauses de non concurrence qui pourraient être insérées dans  
les contrats de travail des salariés non cadres (les salariés non cadres correspondent aux salariés de niveau I à V 
selon la classification de la convention collective). 
Il  est  rappelé  que  les  clauses  de  non  concurrence  présentes  dans  les  contrats  des  salariés  cadres  sont  
encadrées par l’article X-12 de la convention collective.
En  outre,  les  éventuelles  clauses  de  non-concurrence  plus  favorables  au  salarié  non  cadre  et  existantes 
préalablement au dépôt du présent avenant demeurent en l’état. 

« Article III-14 : Clause de non concurrence
La  clause  de  non  concurrence  a  pour  objet  d’interdire  à  un  ancien  salarié  l’exercice  d’une  activité  
professionnelle concurrente qui pourrait porter atteinte aux intérêts de son ancien employeur.
De fait, elle permet d’éviter que l’ancien salarié apporte les connaissances qu’il a acquises chez son ancien  
employeur à une entreprise concurrente ou qu’il crée sa propre entreprise dans le même domaine d’activité  
que celle pour laquelle il avait été employé.

Une telle clause ne sera valable que si elle respecte les conditions de validité définies ci-après :
- La clause de non concurrence peut être proposée directement dans le contrat, ou ensuite par avenant,  
uniquement pour les salariés non cadres de niveaux IV et V. Dès lors, toute clause de non concurrence  
insérée dans les contrats des salariés classés aux niveaux I à III est réputée non valable.

La clause précise les actes de concurrence interdits après la fin du contrat de travail, en relation avec  
l’activité de l’entreprise et celle du salarié.

- La clause ne peut excéder une durée d’un an.
- La clause doit préciser le périmètre géographique de non concurrence, étant entendu que ce périmètre 
devra être cohérent avec la fonction exercée par le salarié concerné.
- La clause doit prévoir une contrepartie financière mensuelle dont bénéficiera l’ancien salarié, qui sera au  
minimum égale à 5/10ème du salaire moyen des 3 derniers mois de présence. Cette contrepartie est portée 
au minimum à 6/10ème de cette moyenne en cas de licenciement et tant que le salarié n’a pas retrouvé 
d’emploi, cela dans la limite de la durée de non concurrence.
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L’employeur peut renoncer à l’application de la clause de non concurrence et par la même se dégager de  
l’obligation de verser la contrepartie financière sous réserve de prévenir le salarié de cette renonciation, par  
écrit, dans un délai de trente jours à compter de la date de présentation de la lettre recommandée de rupture  
ou  de  la  date  de  remise  de  la  lettre  de  démission  ou  de  la  date  de  fin  de  contrat  en  cas  de  rupture 
conventionnelle et au plus tard à la date de départ effectif du salarié.

Il est précisé qu’une telle clause n’est pas applicable pendant une période d’essai ou dans le cadre d’un contrat  
à durée déterminée.

Le présent article a un caractère impératif et il ne saurait y être dérogé dans un sens moins favorable au salarié  
par accord d’entreprise ou clause contractuelle. 

Article 3     : Durée  
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.
Il pourra être dénoncé dans les conditions prévues par le code du travail.

Article 4     : Notification. – Dépôt – Extension  
Le  présent  avenant  sera,  conformément  aux  dispositions  du  code  du  travail,  notifié  aux  organisations  
syndicales représentatives et,  au terme d’un délai  de 15 jours à compter de cette notification et à défaut  
d’opposition, fera l’objet d’un dépôt auprès de la direction générale du travail. Le présent avenant fera l’objet  
d’une demande d’extension dans les conditions fixées par le code du travail.

Article 5     : Entrée en vigueur  
Les dispositions du présent avenant entreront en vigueur le lendemain du jour où les formalités de dépôt  
auront été accomplies.

Fait à Paris, le 5 avril 2016
En quinze exemplaires

Syndicat National des Entreprises du Froid, des 
équipements de Cuisines professionnelles et du 
Conditionnement de l’Air (SNEFCCA)

Fédération  Confédérée  Force  Ouvrière  de  la 
Métallurgie

Fédération  Générale  des  Mines  et  de  la 
Métallurgie C.F.D.T

Fédération de la Métallurgie C.F.E-CGC
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